
 
 

 

 
BTSG² - MANDATAIRES JUDICIAIRES ASSOCIÉS 

POUR NOUS CONTACTER www.btsg.eu 
SOCIÉTÉ CIVILE PROFESSIONNELLE - SIREN N° 434 122 511 - N° DE TVA INTRACOMMUNAUTAIRE FR 5243412251100018 

MEMBRE D’UNE ASSOCIATION AGRÉÉE. RÈGLEMENT DES HONORAIRES PAR CHÈQUE ACCEPTÉ 
 

AVIS D’APPEL D’OFFRES  
CESSION FONDS DE COMMERCE DE LA 

 
SARL ARDIS 

58 rue du Poteau  
75018 PARIS   

 

 

 
 

 
Principales caractéristiques :  
 

• Activité : Entreprise générale du bâtiment électricité plomberie, carrelage maçonnerie, serrurerie, quincaillerie, 
moquette, achat-vente import-export  
Le bailleur a accepté une déspécialisation de l’activité actuelle dans le contrat de bail 

• Lieu d’exploitation :  58 rue du Poteau - 75018 PARIS   
• Eléments à céder : le bail, la clientèle et achalandage, l’enseigne et le nom commercial 

• Informations complémentaires : Le cahier des charges fixant les modalités de cette vente sera communiqué 
sur simple demande auprès de la SCP BTSG², par courriel : fanny.torres@btsg.eu 

 
 

LA VISITE DU FONDS DE COMMERCE EST FIXEE LE 16 JANVIER 2026 A 17H00 
 
 

Date limite de dépôt des offres 
 
Les offres devront être déposées ou envoyées sous pli cachetés au plus tard le 27 janvier 2026 à 17h00, en l’Etude de Maître 
Stéphane VAN KEMMEL, Commissaire de justice près le tribunal des activités économiques de Paris. 
 
L’audience d’ouverture des plis cachetés est fixée au 28 janvier 2026 à 13h30 au Tribunal des activités économiques de Paris, 
1, quai de la Corse à Paris (75004). 
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